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On s’abonne au bureau de la rédaction t place 
<ju Spectacle, et chez MM. les directeurs des postes 
ciu royaume.

On reçoit les annonces au bureau de ia rédaction 
et riiez M. Latour, imprimeur Ü>iaire.

Année 1827. — N°. 20^.' ’

Le prix de l’aho.nnement eslidè.4 c*j;- K.B.,
par trimesire . pour Liège., et; fo ,’Fvtt-e»'
franco, pour le® autres villes du royaume..

Ç___?

GAZETTE DE LIEGE
ANGLETERRE.

Londres le 28 août, —M. Huskisson est arrivé à une heure 
$e relevee a sa demeure, Somerset-place. Nous apprenons qu’il 
se rendra au conseil de cabinet qui est convoqué pour aujour
d’hui.

— L escadre russe qui est sortie de Plymouth, fortede 8 voi
les , est à l’ancre à la hauteur de Dungenest.

— D’après les nouvelles de Monte-Vidéo dug juin, l’amiral 
Brown avait quitté le service de la république et quelques An
glais s’etaient rendus avec un bâtiment armé bucnos-ayrien, à 
Ja flotille imperiale. Cette dernière nouvelle est confirmée par 
un article du Diario Fluminense du 9 juillet ; dans lequel il est 
encore dit que l’amiral Brown avait donné sa démission, niais 
quon ne savait pas encore si elle avait été acceptée. En at(.en- 
dant, jl restait chez lui par suite de maladie.

FRANCE.

■ Paris , le 29 août. — Le Constitutionnel et la Quotidienne 
s accordent ce matin pour mettre en regard les différentes ver
sions relatives au voyage présumé de l’empereur don Pedro. 
Ces deux feuilles prennent des précautions contre l’événement; 
l'uue en affirmant beaucoup moins le retour de ce priuce, l’autre 
en le niant avec plus de circonspection. Nous ne plaçons point 
uotre amour-propre à nier ou à prouver un fait éventuel. Ce n’est 
pas la crainte de l’évènement qui nous inspire nos doutes ou 
plutôt nos dénégations comme le Constitutionnel feint de le 

croire ; car nous ne craignons pas, comme le croit aussi la 
yuotidienne, que lapaix de l’Europe puisse être compromise par 
^1 évènement, quel qu’il soit. Le maintien de la paix générale ne 
depend pas du retour ou de l’abseuce de don Pedro : e’est mal 
placer la question.

Nous ne prétendons pas avoir , plus que personne ,'l’avenir'à 
no le disposition. Aussi nous nous abstenons de prédire , mais 
sans nous refuser Davantage que nous donnent sans cesse nos ad- 
ersaiics , de rectifier leurs erreurs de chaque jour , et d’ern- 

PjOyer notre expérience et notre bonne foi, si ce n’est à prophe
ter es evènetnens, du moins à calculer les vraisemblances. Il 
quaiT t aUCUne eu paveur fie l’évènement que les passions invo- 
W*en ' San> *r°P savo*r pourquoi, et que les journaux qui 

servent d’organe commencent eux-mêmes â mettre en doute.
[Gazette de France.)

Le Moniteur d’aujourd’hui oppose à la nouvelle que nous 

pereùrd* 1 o deS )ournaux anglais, du départ de S. M. l’ern- 
badiclloj ',° pour le Portugal 1 ce qu'il appelle une cou- 
à Saint 6S * u ateS> 11 n’y en a aucune : les lettres reçues
S. i , ÜR! » celles qui nomment le bâtiment à bord duquel 
soufd^r embarquée , et les trois autres qui l’accompaguent, 
‘lonu na/', 3te posterieure au depart de l'Apollon. 11 ne serait 
les Passai' °"llaUt ’ colnuie le remarque la feuille officielle , que 
fi du £n de ce navire n’aient pu annoncer,que les prépara-lfi du 
, Il est

voyage de l’empereur

D- Pedro-Se '-°'1 flUe Moniteur ne désire pas l’arrivée de 
r'en à ODunnial'1 ^ est- plus faciIe encore fie reconnaître qu’il n’a 
^ ^fposer a la vraisemblance de son retour (Jour, des Débats.)

Hs ^paildürfMaT°ilCe que laliste des 1101113 ci-joints, est 

Pagnol. a Madiid, et compose le nouveau ministère es-

. “"IC“«*/“«*- M- duc <1. rinf.nl.i,.
oS ’ i *»- “ihim Abtc. !' e‘™8è"‘ >•

, MiZtltlTCc D°n Jose Garcia de la Torre.
ÖeS>aces ZI T*8' deall~^aPtiste de Erro , ancien ministre 

G«erre r’ a.Ctuellement au conseil d’état. 
nGo^rael “tenant-Sëuéral doîl Nazario Eguia.

cent,!CP:ême d*Castille- Don Felipe Lobrado, aotu- 
. Daus cette t; r 1 camariste au même onseil.
Stere de la marine?* ^ dësi^ne e,l00re personne pour le mi

lde!'‘Ile’ et que FTe d’°range viendra visiter le Roi

terrp fadeurs de P, piepf,r1e son logement , ainsi que ceux 
cetLe “inistre de m?-’ d Au,rlclle - de Naples et d’Angle-

h^ohez Baudou , re- 
rmrtre de la guerre chez M. le lieutenant-

général comte Rolleinbonrg, commandant de la 16° division
“lhtau'e- 'Quotidienne.

— Le 19 novembre dernier , entre neuf et dix heures du 
soir, un Vol fut commis, à l’aide d’effraction, chez le sieur 
Losyn , facteur d’orgues , rue de Bretagne. On y prit entre 
autres objets une somme de 263 fr. et une pièce de taffetas 
vert. Le lendemain , 20 novembre, cette pièce de taffetas'fat 
portee par an nommé Gautrot chez nn commissionnaire du 
Mont-de-Piété. On se douta qu’elle provenait de vol. Gautrot 
tut arrête. De nouveaux renseignements donnèrent a penser 
qu un jeune homme , nommé Achard , que Gautrot avait connu 
a la force, était complice du crime. Il fut également arrêté.; 
et, sur ses révélations', six autres individus vinrent partager 
son sort : les nommés Châtelain , Pigeot, Belache, Belfort, et 
deux filles publiques, Françoise Balerdaue et Joséphine Bfuheau 
dite Olympe. ' . ' « < \

Tous lés huit ont comparu aujourd’hui devant la première 
section dé la cour d’assises. Pigeotdéjàcondaniné ä huit'ans 
de travaux forcés pour vól, était eu costume de forçat-11 a 
montre une singuliere audace : « Vous m’accusez d’avoir com
mis ce vol, disait-il, mais non ! Si je l’avais commis, est-ce 
que je 1 aurais été dire à tant de gens ? Personne n’en aurait 
rien su. »

M. de Vaufreland , avocat-général, a cm devoir abandonner
1 accusation a l egard de tous les accusés , excepté de Gautrot 
et Achard qui malgré les efforts de leurs défenseurs, Mes de 
Latond et Pèrsiiî, ont été déclarés coupables et condamnés à six 
ans detravaux forcés. « Vous noterez, Messieurs les jurés , a dît 
» Achard , que vous avez fait une victime parmi tout ça et que 
» vous avez renvoyé les coupables. »

Dj1 mande de St. Cbarnond ( Loire ) , qu’il existe dans 
cette ville un centenaire nommé Morinier. Cet homme vient 
d entrer dans sa cent cinquième année , et jouit danü la plé
nitude de ses facultés. Sa mémoire n’a rien perdu de sa force-
l. se hvre encore à quelques travaux et ses traits semblent in
diquer tout au plus un vieillard sexagénaire. Marié pour Ja 
premiere fois a i5 ans , le sieur Mounter, simple artisan â 
eleve avec ses seules ressources une famille de enfans , huit 
sont encore,vivants. Le département de la Loire offre rarement 
des exemples de longévité , aussi l’heureuse vieillesse du cen- 
d e°S t C fia mond ‘ attire"t-elle Attention et l’intérêt des habilans

PAYS-BAS.

Liège , le ior. septembre,

,La course de chevaux a eu lieu à St.-Trond , le 28 août der- 
mei, dans la grande plaine dite les vingt Cinq honniers de 
Bermssem : elle offrait un coup d’œil très agréable par la grande 
affluence de voitures, de cavaliers et de personnes à pied qui 
bordaient 1 arene : le prix a été remporté, au peloton des vai i- 
q^:Sl’par U11 S!'pez )e <rbeVal anSlais appartenant à M. le Ca-
Md esKem"'l ?“■ ^ *'e§“nent dlaSons leSers e“ garnison a 
Mal mes , et il lui a ete vivement disputé par le cheval de
M, Joseph Dehertogfie de Melkwezeren. (Article, communiqué.)

On ht dans Courier anglais du 25 août : « Une Lttre de
Mlîp"d a;lnTCe que ie,cmal.iaSe du prince de Metternich avec 
Mlle, de Lecbam est definitivement conclu. Cette jeune et belle 
personne, est fille d’une danseuse française. Cette mésalliais

aue’nné1teiT0i-tOUtRi‘rarlSlOC,'atie autrichienne; On dit même 
qu une telle circonstance pourrait bien ébranler le grand crédit 
de ce fameux diplomate. 0

— Le prince Frédéric, commissaire-général de la guerre v'ent 
d arrêter une nouvelle organisation de l’école normale de l’en 

seignement universel pour l’armée. Il résulte des dispositions 
p . s ,Par S. A. R. que cette école recevra une plus grauda 
extension Les ordres sont donnés pour qu’un sous-officier et 
u cadet de chaque division d’infanterie, et un sous-offiéier

Pécole n 6 ?,aTierreS"neUt-fie Cavalerie S0ie‘lt détaché, à’

ïiïiiï?™ nM- pofficiers d°
dérés el qU,a -6S les autres seront ca.i-i-
sanl r ne eleVeS,et fiest|nés à acquérir toutes les con.mis- 
sawes requises pour la promotion au grade de premier lieute
nant et a celui de capitaine. r



— Un îdetfios journaux annonce qu’on prétend que le projet du 
code pénal ne subira point l’épreuve d’un examen aux états-gé
néraux, et qu’il n’aura pas l’honneur de la discussion publique.

— On s’est déjà plaint dans l’arrondissement de Nivelles que 
Potiverture de la chasse avait eu lieu trop tôt , aujourd'hui , 
nous apprenons £qu’il en est de même dans le Hainaut, et que 
beaucoup de cultivateurs ont fait des réclamations à ce sujet.

(Courrier des Pays-Bas).

— La maison de commerce Th. Domecq et compagnie de Bor
deaux vient d'être déclarée en faillite , par suite de l’émission 
de faux billets à Anvers , et qu’on ne croit pourtant pas aussi 
considérable qu’on l’avait pensé d’abord. 11 y a plainte en 
crime de faux. La justice est saisie de cette affaire et les pour
suite ssnt commencées.

collége Électoral. —rMembres sortants le 3o septembre 1827.

MM. Le Soinue, avocat.
Chev. de Lamine.
Fabry , conseiller à la cour.
Nicolaï , premier président à la cour.
Walthéry, membre des états députés.
De Behr , conseiller à la cour.
Le comte de Liedekerke, gouverneur de la province.
Blochouse , commissaire de police,
Ernst, aîné, professeur à l’université.
Bellefroid, membre des états députés.
De Gerlache , conseiller à la cour.
Destri veaux, professeur a Tuniversité.
Chev. de Grady de Bellaire, conseiller de régence.

Servais Grisard et Sauvage-Vercour , décédés.

Précis des affaires dont Vassemblée des états de la province 
de Liège s'est occupée dans sa session de 1827 e et des » 
déterminations prises.

(Bien que les documents qui suivent se retrouvent presque tout entiers 
dans les différents nos. de notre journal, qui du 7 au i3 juillet ont rendu 
compte des séances des Etats provinciaux, nous croyons utile d’en pu
blier ce précis officiel tant pour appeler de nouveau l’attention des habi
tants de la province sur les travaux de leurs mandataires , que pour 
constater ce premier pas des Etals vers la publicité. )

Séance du. 3 juillet,— Celle séance a été spécialement employée à ia 
vérification des procès verbaux d’élections de vingt membres; à la pres
tation de serment des membres nouvellement élus , et à la formation de 
quatre commissions, chargées d’examiner les diverses affaires soumises à 
l’assemblée et de lui en taire un rapport.

Séance du 4 juillet. — Quelques propriétaires ayant demandé que la 
route projetée de Huy à Tirlemont par Hannut et arrêtée par le gouver
nement, fut dirigée de Huy sur Eghezée , et non sur Hannut , lassem- 
blée a rejet té cette demande, et a résolu de prier le gouvernement de main* 
tenir la direction telle qu’elle a été primitivement sanctionnée.

L’assemblée a également résolu d’ajourner sa determination, jusqu’à ce 
qu’elle soit plus amplement éclairée sur l’objet de la proposition faite par 
le gouvernement d’abandonner à la province le produit des barrières à 
établir sur cette route à condition de la construire et de l’entretenir.

M. le gouverneur a donné communication d’une dépêche ministérielle 
relative au projet de réunir , par une canalisation , la Moselle à la Meuse 
aux environs de Liège.

Séance du 5 juillet.— Ayant reça communication d’une dépêche du 
département de l’intérieur , qui avait pour objet de faire interdire aux 
meuniers de recevoir leur salaire autrement qu’en argent, l’assemblée a 
adopté le rapport de sa deuxième Commission , tendant à démontrer les 
inconvéniens qui résulteraient dans celte province d’une semblable 
mesure.

Sur le rapport de la même Commission , il a été voté un crédit de idoq 
florins à porter au budjet de 1828 pour solder la partie de ce qui reste à 
payer à titre d’arriéré du loyer de l’habitation occupée par l’évêque de 
Liège sous l’administration française.

D’après la proposition de plusieurs membres et le rapport de la /jme, fc 
Commission , il a été résolu qu’à une époque à déterminer ultérieurement, 
la circulition dans les chemins vicinaux des voitures à jantes étroites at
telées de plus de deux chevaux , sera interdite dans la province , et que 
les états dépu tes soumettront un projet de réglement où il sera proposé un 
terme au-delà duquel cette interdiction aura lieu.

Les demandes de divers habitans de Dolembreux et d’autres villages de 
la commune de Sprimont , tendantes à ce que Dolembreux forme une 
commune séparée^, et que ces derniers soient réunis c celle d’Aywaille , 
ayant été reproduites , et l’assemblée considérant que ces villages sont res
tés en retard de présenter leurs vues sur les moyens de diviser la dette, a 
résolu d’ajourner cette affaire indéfiniment.

Il a été donné par M, le président , communication d’une correspon
dance de leurs excellences les ministres de l’intérieur et de la justice , 
concernant l’amélioration de l’institution des gardes-champêtres ; et l’as
semblée a résolu que, quant a présent, lq seule amélioration possible à 
faire serait de nommer de préférence les militaires en retraite, qui , réu
nissant à leur pension un modique traitement , auraient une existence 
convenable et assez d’indépendance pour remplir leurs devoirs.

Séance du 6 juillet.— La demande de quelques habitants du canton 
d’Avennes , relative à l’ouverture d’une roule de Iluy à Eghezée, ayant 
été reproduite , la Députation a été invitée à l’appuyer près du gouverne
ment , lorsque les moyens d’exécution seront au moins en bonne partie 
assurés.

Séance du 7 juillet. — Réélection de MM. le baron de Stockbem et Fa- 
bry-Longrée , à la seconde chambre des états-généraux,

Et de MM. de Lannoy , Bellefroid , de Collard-Trouillet et Wahhéry 
à la députation.

Les communes formant l’arrondissement de la brigade de maréchaussée 
d’Engis , ayant demandé qn’on répartit d’une manière égale entre toutes 
les communes de la province, les frais auxquels donne lieu le caserne
ment de la maréchaussée, l’assemblée , le rapport de la 3me. commission 
entendu , a décidé qu’à partir de 1828 , le montant des déficits que laisse 
l’indemnité accordée par le gouvernement pour eet objet , sera réparti

entre toutes les villes et communis , et qu’on y comprendra leg 10 
des batimens des casernes , soit qu’ils appartiennent à la commune JT 
lieu , soit à des particuliers qui les louent aux communes.

Séance du 9 juillet. — M. le président ayant fixé l'attention de 1’ 
semblée sur les inexactitudes contenues dans la relation qu’a donnée 
ses, séances le journal Mathieu Laensbergh , tous les membres se sont 
levés spontanément pour offrir à M. le président, en ce qui peut le con
cerner personnellement , l’expression d’une improbation formelle des as, 
sériions inexactes et des observations déplacées que renfermait celle rela. 
tion , et elle a chargé sa première Commission de lui faire uti rapport sur 
les moyens de faire cesser les communications officieuses de ses discus, 
sions , ou du moins de les régler de manière qu’elles offrent la garantie 
désirable sous le rapport de la vérité et de l’impartialité (1).

Discussion et adoption des budjels économique et provincial pour Texer- 
cice 1828 , proposé par la 2e. Commission.

Sous le rapport de la même commission , la députation a été invitéei 
réduire les frais de perception de la taxe sur les chiens.

D’après le rapport de la [±e. Commission, il a été résolu :
i° Que le gouvernement sera prié de vouloir bien prendre des mesurei 

pour le prompt achèvement de la route de Terwagne à Marche, afin d’éta* 
blir une communication facile et directe entre la province de Liège elle 
Grand-Duché ;

2°, ^’inviter la députation de soumettre dans la session de 1828,1m pm. 
jet d’établissemen t d’un chemin de lialage le long de la Meuse à Liège, depuis 
le college royal jusqu’au quai d’Avroy ;

3° D’ajourner la résolution proposée par la 2e. commission , relative au 
maintien de la spécialité des crédits alloués pour travaux de route et de 
rivière ;

4° D’inviter les états députés à présenter dans la session prochaine, 
leurs vues pour la suppression des bordereaux de prix et des ordres de 
service dans les truvaux publics , et leur remplacement par des devisspë- 
ciaux et détaillés, ainsi que pour le placement de cantonniers sur Its 
grandes roules , où leur emploi serait jugé praticable et utile.

Seance du 10 juillet. — Sur le rapport delà 2e Commission, il a été réfola 
qn il sera fait une humble adresse à S. M. poursignaler la marche irrégu
lière qui parait avoir été suivie dans les opérations relatives à l’assiette du h 
contribution personnelle.

Sur le rapport de la /jme. commission , l’assemblée a décidé quil serait 
porté au budjet de 1829, une somrne'de 1355 florins au profil ds 
1 entrepreneur Boumameau, pour des pavés employés eu 1822 à h 
réparatiou de l’embranchement de Yierset audelà du nombre déterminepaf 
son adjudication.

L Assemblée a décidé d’inviter la députation à appuyer près du gouvfr- 
nement la demande que formeraient des comrnnnes ou des particulier! 
d ouvrir une route de Bierset à Waremme, lorsque la majeure partielle! 
ressources nécessaires à celte entreprise sera trouvée.

Seance du 11 juillet. — L’Assemblée a adopté un projet d’adresse an 
roi, présenté par la commission , et ayant pour objet , i° de suppliers» 
majesté de vouloir bien admettre les évaluations du cadastre comme hast! 
pour réglei les valeurs locatives des propriétés h dies, afin d’écarter de 
l’assielto de la première base de U contribution personnelle, les inégalité 
qui résultent du modo établi par la loi du 28 Juin 1822.

fi° De faire disparaître les erreurs ou abus qui se sont glissés dans Is 
opérations des experts pour la fixation desdiles valeurs.

Sur le rapport de la même Commission , elle a émis un avis négatif 
sur la question faite par le département de l’intérieur : S'il convenait 
d établir des cerits additionnels aux accises pour former un jondstf- 
nèral destiné au payement des dépenses fixes des communes.

Sur le rapport de la iere commission, l’assemblée a résolu de faire une 
obligation d’honneur à chacun de ses membres qui croyait devoir donner 
de la publicité à ses délibérations, d’y mettre la plus scrupuleuse exaej1' 
lude. Elle a décidé en outre , qu’après chaque session, il sera imprimé 
pour ses membres , un précis de ses délibérations. Elle a également arrête 
qu’il sera inséré dans le3 journaux de la province, une déclaration sig"^ 
de quelques-uns de ses membres pour rétablir l’exactitude de quelque 
faits publiés par 1 q Journal Mathieu Laensbergh.

Conformément au rapport desa 4e commission, l’assemblée a rejeté 
proposition tendante à ce qu’il soit accordé aux inspecteurs-voyers desic 
demnités de déplacement.

• Rien n’étant plus à l’ordre du jour, M. le président a, du .c°n’ 
sentement unanime de l’assemblée, déclaré close,au nom du roi.U*ef,51°n 
ordinaire de 1827.

Pour extrait conforme aux procès-verbaux, ,
Le greffier des Etats de la province de Liège . chevalier de lQI 

du Lion belgique , Brandes«

Médecine. — Découverte.
M. Rauque , médecin en chef de l’Hôtel-Dieu et des 

d’Orléans, a fait connaître , il y a peu de tenis, l’atilile 
l’emploi en médecine du pyrothonide , huile pyrogénés,P‘'°' 
liant de la combustion des tissus , soit de chanvre, soitflc^ 
ou de coton, utilité constate'e par des faits. M. Rauque as^ 
avoir guéri par ce moyen, i° douze ophlhalmies , dont 
fort anciennes et plusieurs compliquées de taies et une reCt
iQ nnatrp tlRmnrrliampc p.hrnninnpc ,1 c I’nlarns • 3°

de d»«'
a° quatre hémorrhagies chroniques de l’utért 
tarrhes utérins , dont six. très anciens et compliqué3 . 
leurs lancinantes à l’utérus et aux lombes ; 4° cinq uieW 

5° enfin quatre engelures non ulcérées.
Le mérite et la véracité reconnus de M. Rauque , quii est enncort»

inventeur d’un nouveau traitement de la colique• uu U Cl 1 tUUlLU L *  ^ . JJjfll

rvec le plus grand succès a l’iH1 e < 
ngager les gens de l’art à répéter sC3®; 
irlenin rlp ppftp vrille n . 031’ Cß *

des peintres, suivi a
d’Orléans, doivent engager les geus ue i un a icj,vv' fßfl 
riences. Déjà un médecin de cette ville a , par ce '“° re- 
guéri en peu de teins six ophthalmies chronique3 ; L,. 
raière , qui occupait principalement les paupières et eta* ^ 
pliquée d’ulcérations , durait depuis plusieurs m013^^.

,!enWc' 
J» 

«d
( 11 Dans l’intérêt de la vérité et des honorables membres de qui 

les détails que nous avons publiés, nous rappellerons que re’^ ^rlJ1| 
inexactes et ces observations déplacées dont on a fait tant ,ul, »rf** 
consisté, de l’aveu même des étals provinciaux, à dire : i /jJS 
nombre de membres s’étaient levés, au lieu de dire que ^0U,^(ajenlpla' 
spoktanémekt s’élaient levés ; i ° que , quelques membres s(fjcld 
que »l’art. 8 du réglement qui prescrit que l'ordre du jour 
veille de la discussion , n’était pas observé » : ce qui était " ^ ^ |a (,ù 
exacte , ainsi que le confirme la lettre adressée aux fa J
vinoe par MM, Nagelraacker», Mai. Lesoinne, et comte eS



etc rebelle au traitement le plus rationel ; elle disparut en 
trois semaines ; une autre avait trois mois d’existence et e'tait 
compliquée d’une taie: dix jours ont sulïi pour la guérison. A 
cette époque, la taie était h peine visible : le malade conti
nuait encore l’usage du remède. Le même me'deciu a vu aussi , 
sucs l'emploi de ce moyeu eu injection , une leucorrhée dispa- 
raitre en peu de jours.

M. Rauque prépare sou médicament cil faisant brûler à l’air 
libre, une poignée de vieux linge , soit de chanvre, soit de 
lin ou de coton, dans une bassine peu concave. La combus
tion terminée , il jette le résidu charbonneux, verse dans la 
bassine un verre environ d’eau froide , qu’il promène à diver
ses reprises , avec un goupillon , sur tons les points de la bas
sine où se trouve formée l’huile pyroge'née , jusqu’à es que 
l’ayant dissoute en totalité dans l’eau, il obtienne un liqmde 
d’une teinte plus on moins foncée , selon la quantité de subs
tance produite par la combustion et dissoute dans l’eau. Cette 
dissolution s’emplove en lotions et en injections. Les lecteurs 
qui désireraient deplus grands détails sur le pyrothonide on 
huile pyrogènée , les trouveront dans les annales physiologiques,

chanvre , soit lin ou coton. Mars 1827. Paris , chez Villeret et 
compagnie , libraire , rue de l’Écolo de Médecine.

Du MEXIQUE. — Son état actuel. — Sa prospérité future.

La population du Mexique depuis la séparation de ce pays 
davec l’Espagne est déjà de beaucoup augmentée. On y compte 
aujourd’hui plus de sept millionsd’babitants. Quoiqu’on ne puisse 
pas espérer que la prospérité de la nouvelle république s’ac
croisse avec autant de rapidité que celle des Etats-Unis , on 
est en droit cl attendre de prompts et d’immenses progrès d’une 
contrée traitée par la nature avec tant de prédilection, qu’il 
suffirait à sa splendeur que les hommes voulussent bien con
sentir à ne pas s’y opposer. Cultive avec soin , ce pays produi- 
rait a lui seul, selon M. de Humboldt (s) tout ce que le com
merce rassemble sur le reste du globe, le sacre, la coche- 
!. ’ le cacao , le coton , le café , le froment , le chanvre, le
"G la 50,8 ; les huiles et le vin. Il fournirait tous les maté
riaux, sans eu excepter même le mercure. De superbes bois de 
construction , l’abondance defer et de cuivre, favoriseraient 
les progrès de la navigation mexicaine. Le seul obstacle qui 
soppose au développement de ces fécondes ressources , c’est le
manque de ports dans le golfe du Mexique. Mais cet obstacle 
"existe pas du côté de l’Océan-Pacifique , où le Mexique 
possédé des ports excellens. et eutr’autres Acapulco , un des 
assin, les plus admirables que le navigateur puisse trouver 
" ,? "10lKle entier. Et si les grands travaux projetés 

I execution d un canal océanique venaient à se réaliser ,
; p“Vfalent navigateurs une communication d’une mer 
|>,,nU,r.e ' Jlic°nvénunt du manque de bons- ports sur 
d’ah a°l ,<^U° se,'ait c*8 beaucoup diminué , et il s’eu suivrait 
MaU°r> P°Ur CS ^ClIX Amériques d’incalculables résultats, 
les Kt« rn-fSt m 3S se^emeril sur l’Amérique que s’étendraient 
commun’31 ,*■ ^ Urle f1 belle entreprise; quand un canal de 

Nootta Tr leunira les deux Océans, les productions de 
Etats-TV "l “V6 f C“‘ne sel'°‘it rapprochées de l’Europe et des 
Hainbnla? C P ,8 136 2000 lieuea eL comme le remarque M. de 
tueront d-’Y ° ÔSt ‘R'Glors clue <le grands cbangemeus s’efFec- 
de terre 208 *.C*af P°blique de l’Asie orientale; car cette langue -■ 
que pst' ,n°n^ e *acluelle se brisent les flots de l’Océan Atlanti- 
la Chine,P.UIS “es siècles le boulevard de l’indépendance de 

me el- du Japon.

Les 0kodvelles littéraires ET DES ARTS

l’Odéoii a* F'^aro » °péra en 3 actes, de Cara fa , joué au théâtre de
*>Qlüusicalp £ucc^s î voici le jugement du Globe sur la par-

u pa I ouvrage.
'bpén de ji ?Ue Parata à réuni tous les suffrages. Composés pour
y U'iiarq,111 ’ e"e a Pt)ur nous tonie la fraîcheur de la nouveauté. On 
"»is 1« Cell.e n,1‘l® de cou,eiu' et de dessin que n’auront ja-
&iro , tjur.j,' le9 Ls mieux arrangés, il était hardi de taire chanter Fi- 
n’es| P»’ ne* "dn ’ Almaviva , Chérubin , après Mozart et Rossini, et ce 

Çliofs-q‘U C i0nneur Pimr M Carafa de n’avoir pas échoué à côté de 
'"ion^nouven11'-1"6' PenSÜ bien que l’on ne trouvera pas dans la par- 
l'iell * a vette inépuisable originalité ; cette verve de mélodie spiri- 

lll'que et cpn 0 Lu'lune du Viarbier, ni cette iorce liarmo-
laa dus # 8 savant« qui ont placé si haut les Nezzo La musi-
tlle e,t reinu^ *!°ar0 a quelque chose de tout isla , et trop peut-êlre- 
'“enlf d’une -C,hants ae,'_éable.s, de motifs heureux, d’accompagne- 
^re®icr ac|e f'? '“cture. Louverture, l’introduction., ud quatuor au 
°nlélépartici1--tar*al du se™nd , et l'air que f igaro chante au troisième, 

“vuhereiçem applaudis.

f- U praini„e Quoique celle tragédie soit tombée si lourdc-
h.ll0l's seniblp /OUr ’ e*le 116 remüntera sa"9 doute plus sur la scène ,
T Uve)le preuve a0'* cePendanj de la mentionner , parcequ’elle est une 
, Wto aiaj e esprit d innovation qui envahit la scène française. 
Vil|S’-Une pièce o ° "*’a des speoiateurs habitués aux cinq actes Iragi- 
î| des rèot»n “n, seul acteet à quatre personnages seulement. Celte 
(Jrn Vr5' <lu’en 1 * e,el)n,1'e sève reine nt ; et tous les Aristoléliens de rire.
Lee0 d'i:c*e SiHtrni S ri£le3 ' l’!UlleUr ’ à ce '1”’" l’aralt , * eu la mala- 
‘Per,?18011 qu’l' sein10 en 'erS ,dclle5 et Prosaïques- Un journal observe 
*er.ae“vs aux ém I * 8 assexdifGcile de préparer , dans un seule acte, les 
a h>’„mai.8 ce'a nW° 1UnS ^Ue 'eS dern'è*'e'i scènes doivent leur faire éprou- 
plusi r l'hele vin^tT lmP°“'ble. Sans parler de l’épouvantable drame qui 
£'4 Qrs 'ragédies> e a^re fevr^er > on trouve clans le théâtre allemand! 
Wü ^ans le désert aClC ^ont s,tuati°ns 8ont très fortes, 
v^scène, et Remercier n’a qu’un acte . ou pour mieux dire
(iW~r---- est très touchante.0,r«o»isZTi —

reçu T' pVlUeri!,a.Ci: ’ *léa ï*e,Se * veove du littérateur de ce nom „ 
reçu de 1 un,vers,te de Marpurg (Haute-Hesse] le doctorat dans la faculté 
de philosoph,e , et Id maîtrise dans les arts libéraux

Industrie. — Les h,ah,(ans de plusieurs endroits des Etals-Unis viennent 
.magrner un procède qui leur fournit un noue el objet d’exportation pour 

bailf deT-,1,qUS Ln^sou met tant è l’action d’une presse hydraulique une 
leje fo'n P«f"1 3oo liv., ils parviennent à réduire son volume 1

su/les naabe3‘ HeœP °' de 06 |,ra°édé Peüt é‘re sinSl,,iévement avantageux 
sur tes navires du commerce et les bâlimens de guerre qui sont expédiés 
pour des voyages de long cours. q son, expédies

T).Trrir COMMERCE.
BOURSU DE PARIS , du 29 août. - Rentes 5 p. 0(0 , jouissance du

o„ cTn!8-Pen? T 9° Cem’ ~ 4 ''2 P' "I“ ’ Jooi». 00 fr.
la banane ° P’ f0o> lHOISS- du juin, 72 85. - Action de

BOURSE D’AMSTERDAM-, du 3o août-, - Delle active’ 5/ 0,0 
W IS,ll|frf’ref ®°lGû iiiH Afi Change, 18 i|2 9|,6. Svnd. \ i|207 
3|4 1 j| 16. Rente remb. 2 i|2 89 ip-j. Act.:soq. de comm. 87 3(4 88. 97

BOURSE, D’AfffVEte, du 3, août. -- Effets publics. — Dette active 
d’inf ’ 54 0|°' Renle reçib- 00 Act- de la Soc. corn. 4 ip’

CONGES. _ L’Amsterdam cour! a été demandé à 1,8 p. 0,0 de perte • le 
Londres court et a terme ont été offerts , le court a fl. p.’,',
deux mois a fl. ,, 92 ,,2. le Paris court a trouvé sen placement à’ Tn 

’ , P P1;" a terli1a a et« demandé, les deux moisi fi. An A les 'I 
mois, a fl. 45 7|8 ; le Francfort court a 35 n-,6 , le papier a six se
maine«.« 35 3[4 ; le Hambourg manque.

A * Lcs tu.ses <4u PAIN à, Liège du icr. septembre, sont les 
memes que in semaine dernière.

INSTRUCTION PUBLIQUE. — UNIVERSITÉ DE LIÈGE.

Adjudication de travaux — Mercredi 5 septembre 1827 à 
muh , il sera procédé à l’Hôtel de la Régence de la ville de Li&e 
a l adjudication publique. 5

'° D° ,là.C.°n,?lr“®Uou fure boiserie à l’usage de la deuxième 
saue de la bibliolbeqae de i’tmiversilë.

. 2°‘ De ‘l'rf^éns travaux à exécuter dans la salle des dissec- 

tuns , consistant en maçonnerie, menuiserie , serrurerie, etc.
Les amateurs pourront prendre connaissance de devis et 

earner des charges an secretariat de la régence , tous les jours 
depuis onze heures du matin jusqu a midi.

Les soumissions doivent y être remises‘avant l’heure fixée 

polir 1 adjudication. (g4n)

, TEVIp!ÎRAlURE du 1 septemb.— A 8 lieu,-es du malin, ii de»rés-
a une heure , ,6 degrés ' u d 1

ANNONCES ET AYÏS DIVERS.

FÊTE DE ST. GILLES.

Dimanche 2 et lundi 3 septembre , BAL CHAMPÊTRE avec 
illumination chez Smets-Dagueldre, faubourg St. Laurent. (966)

GRAND AVAUX-it ALL CHAMPÊTRE à la BOVERIE.

Tous les Dimanches pendant la belle saison il v aura 
GRANDE HARMONIE. 7 (§“5“

Vins de Bordeaux et Bourgogne , Champagne mousseux, en 
ö' os détail, à des prix avanLageux; bières étrangères et
autres en bouteilles , chez H. Defize , h |a Fontaine d’Ôr , rue
cle la Rose-____________;_________________ _____________________ (881)

On demande des apprentis libraires et imprimeurs. S’adres
ser au bureau de cette feuille.

SUr la nouvelle Espagne.

Un marchand bohe'mien est arrivé au Fer-à-Gheval sur la 
Batte , avec un assortiment de plumes de lit, qu’il vend’à juste
Ppv____________________________________________ ________________ (880)

Lundi 3 septembre , on voudra chez D.wivier , rue Velbrncfc 
tir, très grand et beau bac en pierre , une très belle pierre 
plate, croisées, et chassis de foyer en enivre. (5go)

(4<p) Belle chaudière eu cuivre contenant environ i5oo li
trons, avec cuve, à vendre chez les enfaus de feu Pierre Simo
nis en Condroz.

On peut se procurer des renseignemens sur ces objets au n. 3y 1 
rue sur Meuse à Liège. ’

Excellent vinaigre de vin blanc à fo cents le litron , rue 
Neuvice, n. gji._______________________________________________ (597)

De bonnes ouvrières en modes peuvent se présenter rue du 
Pont-d’Ile n, 12.____________________  (927)

Une femme de la campagne , récemment accouchée et désirant 
être nourrice, peut se présenter au bureau de celte feuille.

F. Franck , rue St. Ursule, n. 882 , à Renseigne du Cœur d’or, 
à Liège, fait savoir au public que son fils fait toute espèce de 
poêle à colonne , piédestal, fourneaux anglais, œil de bœuf , 
cuisinière petite et grande à feu ouvert ; il tientaussi chez lui un 
magasin de poêles en diffe'rents genres, à un prix modéré (973)



( ) ÉTABLISSEMENT D’UNE CHAIRE DE PHARMACIE.
La commission administrative des hospices civils de la ville 

de Liège , informe que , par arrêté royal du 7 juillet 18-27 , il 
va être établi dans cette villeà l’hôpital de Bavière, une chaire 
de pharmacie, laquelle sera mise au concours.

Pour être admis à concourir, il faut i°. fournir la preuve 
qu’on est regnicole, célibataire et âgé de 21 ans révolus. 
2°, Produire un diplôme de docteur en pharmacie ou de 
pharmacien de ville, et des certificats de moralité.

Les concurrents devront se faire inscrire et déposer les pièces 
ci-dessusmentionnées , au secrétariat de la commission des hos
pices, avant le 10 septembre prochain.

Le professeur de pharmacie remplira en outre les fonctions 
de pharmacien en chef des hospices ; il jouira , eu ces deus qua
lités, d’un traitement annuel de 65o florins , de la rétribution 
payée par les élèves, et aura la table et le logement à l’hôpital 
de Bavière.

S’adresser, pour plus amples informations , au secrétariat de 
la commission des hospices, tous les jours de 9 heures a midi.

Les lettres doivent être affranchies.
Le lieu et le jour du concours , seront annoncés dans les 

Journaux. - 

J. JL Ronveaux, rue St. Sevçrin n. 16, vend d,es chapeaux 
imperméables et légers de sa fabrique à 9 fl. 5o. (94°)

L. Villegia, rue du Pont d’Avroy, n. 578, vend des Cha
peaux imperméables à g fl. 5o cents, 8 fl, 5o c. et 6 fl. 5o c. (g5o)

J. P. Lousberg, place du Marché, à Verviers , a l’honneur 
d’annoncer qu’il a reçu des chapeaux imperméables de Londres, 
par brevet d’invention, du prix de neuf a treize florins des 
Pays-Bas. :

il continue à confectionner des easquettes en tout genre. (763)

Avis à MM, les fabricants de chapeaux de paille.

Au dépôt de tabac, rue Féronstrée, n, 676 , il vient d’être 
établi un dépôt de tressages de paille , dites paille suisse, tresses 
à 7 bouts , dans ce qu’il y a de plus fin , en 1ère., 2me. , 3me. 
et 4me. qualité , à juste prix , et de bords à torsades , la pièce 
en deux coupons an prix de‘24 cents. Le même se charge d’a
chats et de ventes de chapeaux en paille en commission. (874)

J, F. Mâsu, rue Vinâve-d’Isle, n. Ô2 , qui se charge de tous 
genres d’affaires, échange les espèces d’or eh d’argent ; louis 
vieux, carlins souverains, pistoles à 11 fis. 68 et l’agio en sus 
d’après le poids ; 2 p. ojo agio sur les gros sous et les pièces de 
i3 liards; louis de poids avec agio, louis légers, couronnes rog
nées , toutes pièces bois de cours, etc. à uu taux avantageux.

Il se charge de l’achat d’effets publics sur toutes places avec 
économie. (£27)

ra Feribaucourt, rue Neuvice, au Sauveur, achète couronnes 
louis légers et toutes monnaies quelconques.

(488) A vendre, arrenter ou louer, polir entrer de suite en 
jouissance, une maison propre au commerce , située à Liège , 
rue St.-Severin , n. 721. S’adresser même rue, n, 53.

( ) Avis pour surenchère

Le biende Latinne , tenant au grand ehemin et à la Mehaigne, 
d’un revenu net de cent douze florins , ayant e'té adjugé au 
prix de 173311s. 5 cents, toute personne peut surenchérir d’un 
dixième en faisant la déclaration devant le notaire Richard, avant 
le huit septembre.

( ) Extrait du plan de la iZrj° loterie royale des Pàys-Bas , 
forte de 1,333,000 florins.

Cette loterie , divisée en 4 classes ou tirage , consiste en
32,ooo lots 5 32,000 prix et 12 primes dont 5,000 de 5o à 100,000 
florins. Elle a l’avantage que chaque n° gagnera un prix quelcon
que : 3ooo n°3 seront tirés dans chacune des 3 premières classes , 
et 23,ooo dans la 4e et dernière.

Le tirage de la 1ère. classe commencera le 1er. octobre , les 
autres suivront de 3 en 3 semaines.

On peut jouer , en achetant ou en louant, par lots entiers , 
demis , quarts , 8me. et i6me.

Le plan qui indique tous les prix, les primes et les condi
tions , se distribue gratis à Liège , chez D. Mathias, collecteur 
qualifié, rue du Pont, n. 834, chez G. Marésal-Maihias , sé- 
pareur , rue du Stokis , n. 191 , derrière l’Hôteb-de-Viüe, et chez 
les autres agens de cette loterie.

A louer pour en jouir le i5 avril 1828, une bonne ferme dont 
lesbâtimens sont réparés à neuf, avec un jardin et six prairies, 
contenant neuf bonniers des Pays-Bas ou environ formant un 
même ensemble, située dans la commune de Battice , en lieu dit 
aux maisons de bois , près de la Chapelle , occupée par Jean-Jo
seph Fayen. S’adresser au notaire de Befve , rue Sœurs deHasque 
n. 281, à Liège.

Beaux tonneaux , dits Foudeurs , à vendre à bon compte, au
qx2 , Pont St. Julien , Outre-Meuse, à Liège. (g58)

® ------- ------------------------------------------— ----------------------------■ — ------

(5,0,0) Le jeudi six septembre, la veuve et les enftms de M, Jejn 
Lambert Leviéux , feront vendre publiquement devant M. leim 
de paix de Herve, par le ministère du notaire soussigné, et en 
vertu de jugement du tribunal civil , en la salle de la justice 
de paix , à Hérve, aux deux heures de relevée , les capitaux 
et rentes suivans :

i° Un capital de 574 fl- 3S c., constitué à 4. p. 010, dûnar 
la commune d’Aubel.

20 One rente de 97 ip dalers, au capital de 1456 fl., due par 
le Sr. Daniel Delcour, de Herve.

3° Une rente de 10 dalers, au capital de 149 fl. 33 c,, dBe 
par Gerard Nançon , de Thimister.

4° Un capital de 229 fl. 74 c. , dû par J. F. Denis , de Petit- 
Rechain et affectant une maison et dépendance , sise aux Biruyè- 
res , commune de Battice.

Sous les conditions reprises an cahier des charges donton 
peut prendre connaissance chez ledit notaire.

Herve, le 25 août 1827. L. J. Lebe , notaire.

Maison avec, cour, plusieurs chambres et beau grenier, 
p. u5, rue Basse-Chaussée, à louer. S’adresser rue Fe'rons- 
trée , n. 579, (9i5)

( ) La commission administrative des hospices civils de Liège, 
informe que jeudi 6 septembre 1827, à 3 heures précises de 
relevée , elle mettra en adjudication au rabais , en plusieurs 
lots, l’entreprise des réparations à faire en maçonnerie, me
nuiserie , vitrerie , couverture des toits etc. etc. aux hospices 
de Bavière , Incurables , Recluses , Orphelins et autres pro
priétés bâties :

Pour être admis à faire des rabais, il faut avoir de'posé une 
soumission , au plus tard le jour de l’adjudication avant midi, 
et pour qu’elje soit admise, elle doil être rédigée sur papier 
timbré, et indiquer en argent des Pays-Bas , le prix auquel 
l’on désire faire l’entreprise de chaque lot , comme aussi fain] 
connaître la caution. Le cahier des charges avec les détails des 
lots est à voir , tons les jours depuis g heures jusqu’à midi, 
au secrétariat de la dite commission.

Samedi huit septembre prochain,à dix heures du matin,en 
la demeure et par le ministère du notaire Lys , à Verviers,on 
procédera à la vente publique au plus offrant'd’nne maison, cour 
et jardin et toutes dépendances , située rue des Sépulcbrined 
Verviers , côtée n. 44^ , tenant à la maison de M. Collet , oc
cupée par M. Damseaux-Renoz, propre à tout commerce.

Le cahier des charges présente toute sûreté . S’adresser M 
notaire Lys, pour plus amples renseigneinens. (917)

Joli appartement garni ou non à louer , derrière St.-Jacqnes, 
n. 493.

( ) Mardi prochain quatre septembre 1827 , à deux heard 
dejrelevée, il se fera une vente de meubles , chez Peloncin^ 
rue quai d’Avroy, u. 577 , à Liège, le tout argent coœptallt,

Une jolie petite maison , bâtie à neuf , située au Potay 1 
n. 313 est à louer à l’instant, à un ménage sans professie11' 
S’adresser rue Porte St. Léonard, n. 625. (9“!»

Mardi prochain 4 septembre Concert Vocal et InslfUMn' 
tal, chez Jotay à St.-Walbnrge , n. 24. On commencera à 
heures et demie. (ÿl'l

Machine à décatir les draps et toutes étoffes de laine,
F. Gasquy , négociant, rue Féronstrée , n. 584) 3 ^ieSe' 

venant d’établir,en son domicile une machine à décatir les drap* 
et autres étoffes de laine , offre ses services à MM. les fabricans 
et marchands. Par le procédé excellent de cette machine ledraP 
en conservant un beau lustre devient doux au toucher , 
couleur aussi devient plus agréable à l’oeil.

Il garantit que l’étoffe ne recevra aucun plis nuisible, 
faut bien grand et qu’ont presque toutes lés machines à oec,
tir , établies jusqu’à présent dans nos contrées. (ÿ°‘

Faillite de Jacques Joseph Allard,

Le juge commissaire de la „faillite de Jacques Joseph 
négociant, domicilié à Burdinne , invite les créanciers de la ^ 
faillite à se réunir à la salle d’audience du tribunal 00 1 
instance séant à Huy, province de Liège, le 8 septembre P^ 
chain , à dix heures du matin , à l’effet de lui Pr®?el'e,. 
une liste triple du nombre des syndics provisoires qQl1 

timeront devoir être nommés à ladite faillite. , d\
Fait au tribunal à Huy, le 3i août 1827. L, Beckef^fd^

------------------------------ f---1-- ----------------------------------- -
La V° Charles, née Deneumoulin , place St. Denis, 11 fgi 

a reçu chandelles de Brabant, huile épurée et de navette, ~ 
mage d’Hollande, le tout de la lere qualité. ffp

-------; ~ 7----------- ----- 7 , , 7 aucfa'
Beliers mérinos à vendre, à des prix très modérés, -) 

teau de Vyle, en Condroz. __ -
--------------------------------------------------------------------------------------------4ee! dtf'
Une demoiselle tranquille sachant lire , écrire , coum ^ 

férents ouvragesà l’aiguille, désire se placer comme dei ^ 
de compagnie ou lingère dans une grande maison. 0 ^3)

porte St. Léonard , n. 652.

Liege, H. Lignac, éditeur du journal, j>lace du Spectacle.


